
Le comité relève est fier de 
vous présenter la première édition de 

la Soirée EXPERIENZA. Cette soirée 
immersive unique, au bénéfice de la 

Fondation Sainte-Croix/Heriot, aura lieu 
le vendredi 27 mars à 18 h, 

aux portes de la Denim Swift.

Animation et projections se mélangeront 
pour créer un univers hors du commun! 

Tout au long de la soirée, les invités seront 
conviés à découvrir diérents décors et 

à danser sur la prestation 
musicale d’un DJ. Bouchées et 

cocktail seront également servis.

EXPERIENZA, 
arrive à grand pas!
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expédition
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continent

Présentateur Collaborateurs

au bénéfice de la

Nouvelle-Zélande 
      Océanie

Voici les  
38 participants  

de ce 5e défi :

À pied, en vélo ou en kayak,  
nous évoluerons à la découverte de cet univers surréaliste!

Pour soutenir les participants : www.fondationsaintecroixheriot.com

Robert Pelletier

Magalie Houle

Magalie Perreault

Brian Illick

Sylvie Lemire

Stéphane Gilbert

Dominique Bélanger

Chareyne Lupien

Marie-Pier Godbout

Isabelle Bergeron

Julie Montminy

Jean-Pierre Henri

Shanny Bergeron

Marie-Claude Parent

Pascal Henri

Éric Bisson
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Rock Legendre

Nathalie St-Pierre

Daniel Lemay

Pierre Théberge

Anne-Marie Caya

Chantal Lavigne

Maude St-Germain

Nancy De Grandpré Marie-Pier Dupuis
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Yves Boisjoli

Claudia Lachapelle 
Benoit

Chantal Ponton

Katheline Boisvert

Line Lacroix

France Ponton

Cynthia Carter

Chantal Laplante

Samuel Proulx
1e

r défi

1e
r défi

2
e  défi

1e
r défi

1
er défi 

1e
r défi

1e
r défi

1e
r défi

2
e  défi

1e
r défi

5
e défi

1e
r défi

1e
r défi

1e
r défi

1e
r défi

2
e défi

1
er défi 

Jocelyn Lemire

Caroll-Ann Gilbert

Carmen Vigneault

Martin Gauthier
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DON, 
un héritage

Votre

pour la communauté d’ici

À l’approche de votre prochaine déclaration de revenus, vous auriez avantage 
à vous renseigner sur notre Programme Héritage. 

Les avantages :
• Des crédits d’impôt intéressants pour les donateurs

• Des revenus stables et prévisibles pour la Fondation

•  Un riche héritage aux futures générations par l’accès à  
de meilleurs soins et services de santé

Les dons planifiés sont un investissement social  
qui rapporte sur le plan fiscal!

Programme Héritage, différentes options disponibles :

•   Fonds de dotation (Fonds à votre nom)
Un fonds de dotation est un don planifié qui apporte un avantage 
fiscal tout en assurant la pérennité de la Fondation Sainte-Croix/
Heriot. Le capital d’un fonds de dotation est investi à perpétuité. 
Seuls les intérêts, qui garantissent des revenus réguliers et 
prévisibles, sont réinvestis par la Fondation dans les installations  
du CIUSSS de la MRC Drummond. 

•  Don testamentaire (Legs)
Le don testamentaire peut se faire sous forme d’argent, de valeurs 
mobilières, de biens immobiliers, d’œuvre d’art, d’une partie d’un 
REER ou FERR. Il peut s’agir d’un legs universel ou particulier. 

•  Don d’une assurance vie
Le don d’une assurance vie permet de donner un important  
montant tout en ne déboursant qu’une fraction du prix. Vous  
pouvez souscrire à une nouvelle police, inscrire la fondation  
comme bénéficiaire ou donner une police existante. 

je te donne
POUR DEMAIN

Le don d’une assurance vie

GÉNÉREUX, 
de génération en génération

Daniel, Lyne et Jacques Hamel sont  
de généreux donateurs pour la Fondation  
Sainte-Croix/Heriot. Ils poursuivent la volonté de 
leurs parents, feu Gaston Hamel et feu Jacqueline 
Messier, qui ont contribué dans un fonds de 
dotation en 2012 pour assurer la pérennité de la 
Fondation. En 2019, Daniel, Lyne et Jacques Hamel  
ont souscrit une police d’assurance vie irrévocable 
de 100 000 $ dont la Fondation est bénéficiaire.

Voilà des valeurs d’engagement et de générosité 
qui laisse un héritage pour les générations futures.

Pour obtenir des renseignements sur le Programme Héritage : Fondation Sainte-Croix/Heriot


